
VILLE D’AULNOY-LEZ-VALENCIENNES  
EXTRAIT DU REGISTRE 

DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

Séance du 6 décembre 2023 
 

Secrétaire de séance : madame Denise LEVAN 

n°5.1.8.1 

DELIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
Finances 

Tarifs – Allocations – Redevances pour l’année 2024 
Maison de la Jeunesse - Tarifs 2024 

 
Pour rappel tarifs du 01/09/2023 au 31/01/2024 : 

Tarifs Maison de la jeunesse du 1er février au 31 aout 2023 
QF CAF Aulnésiens Extérieurs 

QF CAF <749.00€ 15.00€ 30.00€ 
750.00€ ≤ QF CAF ≤ 999.00€ 16.00€ 32.00€ 

1000.00€ ≤ QF CAF ≤ 1499.00€ 17.00€ 34.00€ 
QF CAF ≥ 1500.00€ 18.00€ 36.00€ 

 

                                               PROPOSITION  
Tarifs du 01/02/2024 au 31/08/2024 et du 01/09/2024 au 31/01/2025 

 Tarif précédent Proposition 2024 
Adhésion 
annuelle 7.00€ 7.50€ 

 

QF CAF Aulnésiens Aulnésiens  Extérieurs Extérieurs  
QF CAF <749.00€ 15.00€ 16.00€ 30.00€ 31.50€ 

750.00€ ≤ QF CAF ≤ 999.00€ 16.00€ 17.00€ 32.00€ 33.50€ 
1000.00€ ≤ QF CAF  

≤ 1499.00€ 17.00€ 18.00€ 34.00€ 35.50€ 

QF CAF ≥ 1500.00€ 18.00€ 19.00€ 36.00€ 38.00€ 
 

       Le conseil municipal 
                  après en avoir délibéré, 

à la majorité, 
deux votes contre  
adopte les tarifs 2024 de la maison de la jeunesse 

 
 
Fait et délibéré, en séance, à Aulnoy-lez-Valenciennes, à la date que dessus. 

 
 

Le secrétaire de séance,    Pour extrait conforme, 
 
 
 
 
Denise LEVAN       Le Maire, 

 
 
 
Publiée sur le site internet le : vendredi 29 décembre 2023 
Envoyée et reçue au contrôle de l’égalité le : jeudi 28 décembre 2023 


